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DEMANDE DE PROPOSITIONS – AMENDEMENT 
 

Numéro de référemce: 

SEN-033 13/14 
No. De l’amendement 

002 
Date:  

6 mars, 2014 

Détails de l’amendement: 

 

Cet amendement est publié pour faire la modification suivante: 

 

1- Pour modifier le critère obligatoire M1 et M2 et le critère coté R1: enlever le 

gestionnaires principaux des exigences. 

 

2- Pour modifier le critère obligatoire M2: augmenter les années d'expérience de deux (2) à 

trois (3). 

 
 

L’amendement est publié par:  

 

Daniel Tilsley 

 

Numéro de téléphone:  

 

613-415-9129 
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_______________________________________________________________________ 

 

À la Partie 4 – Procédure d’évaluation et méthode de sélection, section 2 – Critère 

obligatoires : 

 

Supprimer: 

 

M1. Expériences des ressources 

 

Le ou les gestionnaires principaux/partenaires responsables de l’équipe de vérification 

doivent avoir une accréditation CA et CPA ainsi qu’une expérience (d’un minimum de 10 

ans) en matière de prestation au gouvernement fédéral et au secteur public de services de 

vérification financière. Prière d’inclure un résumé détaillé des études, des qualifications 

et de l’expérience professionnelle de chaque ressource proposée. 

 

Insérer: 

 

M1. Expériences des ressources 

 

Le partenaires responsables de l’équipe de vérification doivent avoir une accréditation 

CA et CPA ainsi qu’une expérience (d’un minimum de 10 ans) en matière de prestation 

au gouvernement fédéral et au secteur public de services de vérification financière. Prière 

d’inclure un résumé détaillé des études, des qualifications et de l’expérience 

professionnelle de chaque ressource proposée. 

 

 

À la Partie 4 – Procédure d’évaluation et méthode de sélection, section 2 – Critère 

obligatoires : 

 

Supprimer: 

 

M2. Référence des ressources 

 

La vérification financière externe devrait constituer une des principales tâches 

qu’effectuent à contrat les gestionnaires principaux ou partenaires. Le soumissionnaire 

doit fournir trois (3) vérifications récentes d’états financiers du secteur public terminées 

au cours des deux (2) dernières années.  

 

La description doit comprendre :  

 

 le nom du client (entreprise);  
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 le nom d’une personne-ressource;  

 le numéro de téléphone; et  

 un bref historique des travaux effectués, incluant : 

o la date à laquelle ils l’ont été.  

 

Le Bureau du conseiller sénatorial en éthique se réserve le droit de communiquer avec les 

personnes mentionnées dans les références pour confirmer que le travail a été effectué de 

manière satisfaisante. 

 

On entend par secteur public les ministères et les organismes fédéraux, provinciaux et 

municipaux ainsi que parlementaires. 

 

Insérer: 

 

M2. Référence des ressources 

 

La vérification financière externe devrait constituer une des principales tâches 

qu’effectuent à contrat le partenaire. Le soumissionnaire doit fournir trois (3) 

vérifications récentes d’états financiers du secteur public terminées au cours des trois (3) 

dernières années.  

 

La description doit comprendre :  

 

 le nom du client (entreprise);  

 le nom d’une personne-ressource;  

 le numéro de téléphone; et  

 un bref historique des travaux effectués, incluant : 

o la date à laquelle ils l’ont été.  

 

Le Bureau du conseiller sénatorial en éthique se réserve le droit de communiquer avec les 

personnes mentionnées dans les références pour confirmer que le travail a été effectué de 

manière satisfaisante. 

 

On entend par secteur public les ministères et les organismes fédéraux, provinciaux et 

municipaux ainsi que parlementaires. 

_______________________________________________________________________ 
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_______________________________________________________________________ 

 

À la Partie 4 – Procédure d’évaluation et méthode de sélection, section 3 – Critères 

d’évaluation cotée : 

 

Supprimer: 

 

R1. Expérience 

 

Le ou les gestionnaires principaux/partenaires possèdent une expérience au cours des 

vingt-cinq (25) dernières années égale ou supérieure aux dix (10) années minimum 

indiquées au point M1.  

 

Le soumissionnaire doit fournir des informations détaillées dans leur proposition sur la 

façon dont ils répondent à l'expérience requise. 

 

Insérer: 

 

R1. Expérience 

 

Le partenaire possèdent une expérience au cours des vingt-cinq (25) dernières années 

égale ou supérieure aux dix (10) années minimum indiquées au point M1.  

 

Le soumissionnaire doit fournir des informations détaillées dans leur proposition sur la 

façon dont ils répondent à l'expérience requise. 

 


